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INTOXICATION PAR CONSOMMATION 
DE TORTUE MARINE 

par 

Stephan BRODIN 

Raum• - Sevissant princlpalement en zone lndo-Pacifique, le chelonitoxisme, ou 
intoxication par consommatlon de chair de tortue marine, reste un phenomene rare et 
meconnu. Un tableau recapltulatif des cas publles montre l'anclennete et la sporadicite de 
cette Intoxication, dont la connalssance semble dlfferemment abordee salon les 
populations. Eretmochelys lmbrlcata est l'espece principale, mais d'autres tortues marines 
pourraient devenlr toxlques a certaines occasions. La toxlne est inconnue, les etudes 
toxlcologiques sont quasi absentes, seules des hypotheses permettent d'evoquer le rOle 
de la chaine allmentalre, ce qui met en parallele le chelonltoxisme et la ciguatera. 
L'analyse des dossiers medicaux polynesiens (onze cas) a apporte une description 
cllnlque montrant ainsl la gravite du chelonitoxisme et surtout son unicite clinique vis a vis 
des autres .intoxications biomarines. 
Mots-cles : Tortues marines. Intoxication. Chelonitoxisme. Polynesia fran9aise. 

Summary- Confined mainly to the lndo-Pacific area, the problem of cheloniotoxism (turtle
flesh poisoning) Is rare and hardly known. Past cases indicate that poisoning is sporadic 
and has a long history, knowledge of which is variable amongst local populations. The 
hawksblll turtle Eretmoche/ys lmbrlcata Is the main species involved, but other marine 
turtles have been known to be toxic. The toxin is unknown, there are virtually no 
toxicological studies; only a theory involves the food chain when a parallel is drawn 
between. cheloniotoxication and ciguatera. Analysis of eleven cases in French Polynesia 
provides a clinical description pointing to the seriousness of cheloniotoxism and its 
singularity compared to other blomarine poisoning. 
Key-words : Sea turtles. Poisoning. Cheloniotoxication. French Polynesia. 

I - INTRODUCTION 

Partout en zone tropicale ou vivent les tortues marines, celles-ci ont ete 
l'objet d'une large exploitation pour de nombreux motifs dont la 
consommation de leur chair. 

La Polynesia Fran9aise n'a pas ete exempte de cette surexploitation, 
car en ce lieu depuis des siecles les tortues marines ont joue un role dans 
certaines ceremonies, en mythologie, en art, ainsi que dans l'alimentation. 
Si leur valeur gustative et culturelle les reservaient anciennement aux 
chefs, pretres, rois et reines, la chair de tortue marine a pu etre 
consommee par tous vers la fin du x1xe siecle, et si de nos jours cette 
pratique est devenue rare en raison de la legislation protegeant l'espece et 
de la rarete des specimens, une consommation occasionnelle, voire 
illegale, persiste sur les iles eloignees de Tahiti. 

C'est ainsi que plusieurs cas d'intoxication sont survenus ces dernieres 
annees, reveillant alors le probleme du chelonitoxisme qui est un probleme 
meconnu du corps medical. En effet·depuis la publication de Bagnis (1972) 
concernant une intoxication collective en 1967 sur l'ile de Raiatea (Archipel 
Manuscrit accepte le 7 fevrier 1992 
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de la Societe), aucun fait similaire n'avait ete . rapport& parmi les 
publications en langue fran9aise. Pourtant a partir de dossiers du Centre 
Hospitalier Territorial de Papeete (Tahiti), ii a ete possible de retrouver sur 
les huit dernieres annees plusieurs series d'intoxication par consommation 
de Eretmoche/ys imbricata (tortue a ecailles), dont deux series a six mois 
d'intervalle en 1990 sur l'ile de Huahine (Archipel de la Societe). Ces faits 
evoquerent une possible recrudescence locale de ch01onitoxisme. 

II - MATERIEL ET METHODE 

La recherche puis !'analyse de la bibliographie Internationale, associee a 
l'etude de orize dossiers medicaux du Centre Hospitalier Territorial de 
Papeete (Tahiti) entre 1982 et 1990, dont certains ant ete suivis 
personnellement, permettent de rappeler et de commenter le 
ch01onitoxisme. 

No tons que le ch01onitoxisme f ait partie des nombreuses intoxications 
b!omarine(~ )orales dpnt les Rius connues sont les ichthytoxismes tels la 
c1guatera et le tetrodotox1sme. . 

111 - RESULTATS 

A . Historique des intoxications 

1 • Les series publiees 

Tres tot, l'homme a ete confronte aux animaux marins veneneux des 
tropiques. Ainsi, le Capitaine Cook, durant son voyage autour du monde, fit 
etat en 1774 de son intoxication par des poissons tropicaux (ciguatera), 
mais la connaissance de !'intoxication par les tortues marines est aussi 
ancienne. 

Selon Read (1937), ce type d'intoxication paraitrait dans les ecrits de la 
dynastie Tang en Chine (618-907). Sans avoir a remonter aussi loin, on 
trouve une premiere publication de Chevallier et Duchesne (1851), lesquels 
citent le pere Labat (1722} qui decrivait l'effet purgatif de la chair de caret 
en 1697 aux Cara'ibes, et citent aussi Anson qui en 1740 parlait du 
caractere occasionnellement malfaisant de la tortue verte sur la cote 
occidentale mexicaine. 

Par la suite, Tennent (1861} rapporte une serie de 28 cas, dont 18 
deces, survenue sur la cote sud-ouest du Sri Lanka avec de la chair de 
tortue verte, laquelle, selon l'auteur, pouvait etre toxique a certaines 
saisons. Gadow (1901) ajoute l'eventuelle toxicite de la tortue luth, 
remarque ensuite rapportee par Banfield (1913) pour certaines iles du 
Pacifique. Ce dernier cite Cleland (1845) au sujet des indigenes du 
Queensland en Australia qui consideraient comme mortelle la chair de la 
tortue a ecailles. 

(1) Clguatera : Intoxication par consommatlon de polssons troplcaux, tres repandue et specifique des 
ecosystemes coralliens, elle est principalement en rapport avec la ciguatoxine, toxine acquise le long 
de la chalne alimentaire des poissons a partir d'un dinoflagelle toxino-producteur, essentiellement le 
Gamblerd/scus toxlcus. 
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Une Qrande serie vient de Taylor (1921 ), comprenant 14 daces parmi 33 
intoxications en 1917 aux Philippines, dont l'espece en cause reste 
discutee. De son cote, Deraniyagala (1939) repertorie plusieurs series 
survenues au Sri Lanka, principalement au nord-ouest du pays, toutes en 
rapport avec des tortues a ecailles. Toutefois, ii enonce la possibilite de 
toxicite de la tortue luth au sud de ca pays a certaines saisons. II est aussi 
le premier a evoquer un lien entre l'alimentation de l'animal et sa toxicite. 

Une des premieres descriptions cliniques retrouvees vient de 
Bierdrager (1936) a partir de cas survenus sur l'ile Japen en Papouasie 
Nouvelle Guinea, ou ii note le mauvais pronostic de la somnolence des 
patients. Parallelement, Siegenbeek van Heukelom (1936) decrit une serie 
survenue sur l'ile de Java en Indonesia, l'espece en cause etant discutee. 

Kinugasa et Suzuki (1940) rapportent 7 daces precoces a Koryu sur la 
cOte ouest de Ta'iwan. Ces auteurs tentent meme une analyse 
toxicologique peu concluante. _ 

Revenant sur les aspects cliniques attribues a la chair de tortue a 
ecailles, Romeyn et Haneveld (1956) distinguent deux categories de 
symptc>mes, les signes buccaux et les signes neurologiques; ils reprennent 
l'hypothese de l'alimentation en incriminant la flora corallienne a partir 
d'une serie survenue aux lies Shouten au nord de la Nouvelle Guinee. 
Dans la. me me region, Campbell (1960) distingue l'entite clinique de ce 
type d'intoxication, rappelle sa rarete, et voit un lien entre sa gravite et la 
quantite ingeree. 

La publication de Pillai (1962) reste une reference avec ses 130 cas et 
18 daces enregistres a Sakthikulangara au sud de l'lnde. II note la 
precocite des daces, avant la fin de la premiere semaine d'evolution, le 
risque accru pour les jeunes sujets, et ii attribue ces daces a un arret 
respiratoire avec oedem~ pulmonaire. _ -

Cpoper (1964) en enquetant sur les intoxications biomarines aux iles 
Gilbert, rapporte deux series survenues en 1949 et 1960, montrant ainsi 
que le probleme s'etend au Pacifique Central. 

Pres de Kavieng en Nouvelle Guinee, Dewdney (1967) rapporte une 
serie de 43 personnes. II est le premier a observer !'intoxication grave d'un 
babe strictement allaite par sa mere, ayant elle-meme consomme le repas 
toxique, evoquant ainsi la possibilite de transmission par le lait maternal. 

Aux philippines, Ronquillo et Caces-Borja (1968) passent en revue les 
cas locaux et ajoutent ainsi a la serie de Taylor deux autres survenues en 
1954 a Mindanao avec des tortues a ecailles, notant au passage la 
frequente polyurie dans le tableau clinique. · 

L~s japonais Hashimoto, Konosu, Yasumoto et Kaniya (1969), a partir 
de trois annees d'observation sur les intoxications biomarines de l'archipel 
Ryukyu et des lies Amami au sud du Japon, rapportent le souvenir d'une 
grande serie vers 1950 et de quelques cas en 1967. Kano (1977) incrimine 
aussi la tortue a ecailles aux lies Nansei. , 

Puis Bagnis- et Bourligneux (1972) publient la premiere description 
fran~aise a partir des cas polynesiens, dont un daces, illustrant les propos 
de Halstead (1970) qui parlait de ccchelonitoxisme» (chelonitoxication), 
laquelle deriverait des algues. Rappelant !'absence d'etude toxicologique, 
Bagnis tente d'appliquer ses methodes d'extraction de la ciguatoxine a la 
chair de tortue a ecailles, et teste les extraits lipidiques de souris. 
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Parmi les rares publications qui suivront, on note la serie de Likeman 
(1975) survenue pres de Kavieng en Papouasie Nouvelle Guinee, celle de 
Spring (1982) d'avant 1980 en ce meme pays, et surtout les cinq series 
indiennes etudiees par Silas et Fernando (1984). Celles-ci sont survenues 
dans le Tamil-Nadu au sud de l'lnde, et leur analyse confirme que Chelonia 
mydas peut formellement etre en cause avec le meme tableau clinique que 
Eretmochelys lmbricata. Par ailleurs les auteurs constatent sur le terrain 
!'ignorance des medecins (meme en lnde), et l'inefficacite de la legislation 
protectrice des especes. Ainsi que de nombreux auteurs, ils reconnaissent 
que beaucoup de cas benins doivent passer inaperctus. 

La derniere serie retrouvee est celle de Ariyananda (1987) au Sri 
Lanka, qui rapporte 15 cas dont 2 daces lies a la tortue a ecailles. L'auteur 
parle de ccflambee d'intoxication» (comma pour la ciguatera) et de 
l'iilefficacite des COUtumes OU dictons IOC8UX ViS a ViS d'une tortue toxique. 
Chandrasiri (1988) analyse les deux daces et insiste sur la constatation 
anatomo-patholog1que d'oedemes pulmonaires interstitials. 

A !'ensemble de ces cas historiques ii est desormais possible de joindre 
les derniers cas polynesiens survenus respectivement : 
· a Rangiroa (atoll des Tuamotu) en 1982 avec 6 personnes declarees dont 
3 hospitalisees; 
- a Bora-Bora (lies-sous-le-Vent) en 1987 avec 1 personne declaree et 
hospitalisee, puis dec0dee; · 
- a Tahaa (lies-sous-le-Vent) en 1989 avec" 1 personne declaree et 
hospitalisee; 
- a Huahine (lies-sous-le-Vent) en 1990 ou deux series successives 
concernent 1 personne hospitalisee, puis 8 personnes dont 5 hospitalisees. 
Dans chacune des series polynesiennes, Eretmochelys lmbrlcata fut la 
seule a €ltre incriminee. 

Au total une premiere synthase des publications sur le chelonitoxisme . 
permet de remarquer: 
- son anciennete indeniable meme si certains details dans les plus vieilles 
publications peuvent etre discutes; 
• son aspect ponctuel et sporadique, evoluant par flambee locale, souvent 
sur un groupe d'iles proches (l'exemple polynesien des lies-sous-le-Vent 
est caracteristique); 
- sa distribution essentiellement limitee a la zone lndo-Pacifique, touchant 
surtout le sud de l'lnde, l'lndonesie, les Philippines, la Papouasie Nouvelle 
Guinea, s'etendant au Pacifique Central jusqu'en Polynesia Fran9aise; 
• et le caractere incomplet des descriptions cliniques et surtout para
cliniques, car effectuees retrospectivement dans la plupart des series. 

2 . Les autres regions suspectees 

Si la zone lndo-Pacifique fournit la quasi totalite des series publiees, la 
revue de la litterature zoologique et parfois medicale revele des allusions, 
voire des certitudes, sur !'existence du chelonitoxisme en d'autres re9ions. 
Cependant aucune serie d'intoxication ne semble avoir ate publiee, la 
frequence y parait infime, les temoignages emanent souvent de p€lcheurs 
locaux, les propos peuvent etre contradictoires et les tableaux cliniques 
mal decrits. Mais l'espece concernee est toujours Eretmochelys lmbrlcata. 
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Dans la zone lndo-Pacifique, en plus des pays precites, salon Rivolier 
(1969) les lies Samoa seralent touchees. II en serait de meme pour le 
Vietnam et le Cambodge, mais ces remarques ne sontpas etonnantes vu 
leur situation geographique. 

Dans l'Ocean Indian, des. arguments plaident pour la presence de 
ch01onitoxisme. Aux Comores, habituellement la tortue a ecailles ne serait 
pas consommee car jugee veneneuse. Aux Maldives ii aurait ate rapporte 
des intoxications au sud de l'archipel, en tous cas Lagraulet (1975) 
rapporte la notion de toxicite de la caret (Eretmochelys lmbricata) sur des 
temoignages locaux. Sur l'ile Maurice aucune serie ne semble publiee, 
pourtant une ordonnance de 1884 stipulait bien la toxicite de la caret en 
interdisant la vente de sa chair sur las marches (Jones, 1956). A 
Madagascar, Hugues (1973) suspecte la possibilite de toxicite a partir de la 
reticence des populations cOtieres vis a vis de la chair de caret. Aux 
Seychelles, sa chair ne serait pas couramment consommee car jugee 
toxique, quoiqu'aucun cas documente ne soit connu. 

En Mer Rouge, Hirth et Abdel Latif (1980) parlent de la toxicite de la 
tortue a ecailles aux lies Suakin. De meme par endroit, elle serait 
veneneuse en Egypte, sur les cotes saoudiennes, et en Oman a Masirah. 

Dans la region Cara'ibes et sur certaines cotes americaines, quelques 
remarques sont a retenir. Certes les premiers cas publies par Chevallier et 
Duchesne (1851) venaient l'un d'une ile des Cara'1bes et l'autre de la cOte 
mexicaine, mais depuis aucune serie n'a ate publiee alors que las 
populations consommeraient aisement la caret. Certains rapports parlent 
de cas en Colombia et au Mexique, ainsi le rapport du CITES (Groombridge 
et Luxmoore, 1989) parle de l'effet nocif de la caret au Guyana. II ne taut 
done pas decreter hativement cette region indemne, d'autant que salon 
Lescure (comm. pers.), le temoignage local d'un pecheur de Saint
Barthelemy decrit un cas recent (vers 1975) sur l'ile Saint- Thomas (lies 
Vierges americaines). Notons aussi qu'a propos des Indians de Guyana, 
Fretey et Renault-Lescure (1978) rapportent !'existence d'interdits locaux 
vis a vis de la chair de tortue, et un cas ccd'empoisonnement11 par tortue 
luth. ' 

Sur les cotes atlantiques de l'Afrique, salon certaines communications, 
la toxicite de la caret existerait au Senegal et dans le Golfe de Guinea. 
Bien entendu, tout cela reste a verifier, mais on notera cependant le 
rapport Isola de Margueritat (1943) sur sa propre intoxication par la chair 
de tortue luth . 

B . Lisle des especes reconnues comme toxiques 

- Eretmochelys imbricata (tortue a ecailles) est de loin l'espece 
majeure, reconnue de tous, formellement impliquee dans 64% des 
publications, sachant que 18% des especes y sont restees indeterminees. 

- Chelonia mydas (tortue verte) est la deuxieme espece en cause, 
retrouvee dans 12% des publications. Longtemps suspectee, son 
implication est acquise depuis les observations de Silas et Fernando 
(1984) au sud de l'lnde. · 

- Dermochelys coriacea (tortue luth) est la troisieme espece incriminee. 
Cependant aucune description clinique detaillee n'est satisfaisante; les 
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sources emanant de temoignages locaux ou cie rapports anciens. Son rOle 
attend d'~tre confirme, mais la rarete grandissante de la tortue luth et le 
frequent degoOt qu'inspire sa chair rendraient exceptionnels de futurs cas. 

C • Les aspects m6dicaux 

Medicalement, ii s'agit bien d'une entite clinique distincte des autres 
types d'intoxication biomarines orales. 

Le tableau clinique est relativement ster-0otype. L'incubation est en 
moyenne de 24 heures, mais un minimum de quelques heures peut se voir, 
et a !'inverse un delai maximal de 3 a 4 Jours est parfois decrit. 

La periode d'installation est ensuite dominee par des troubles digestifs 
a type de nausees, vomissements, voire epis gastralgies, la diarrhee etant 
tres inconstante. D'autres symptOmes a type de sensation vertigineuse, de 
malaise general, sueurs, froideurs des extremites, maux de gorge, 
oppression thoracique ... sont tres variablement retrouves. 

A ce stade, !'evolution se partage entre trois formes cliniques : une 
forme benigne, intermediaire, ou grave. 

- La forme benigne, dont la frequence est tres sous-estimee, se limite 
aux precedents symptOmes et guerit totalement en une semaine au plus. 

- La forme intermediaire est la plus typique. II existe une glosso
stomatite quasi pathognomonique, mais inconstante car presente dans 
25% a 75% des cas. Elle est precedee de brOlures pharyngees et bucco
linguales emp~chant la boisson et l'alimentation. Parfois une dysp,hagie 
avec hypersialorrhee est notee. La langue deviant tres erythemateuse et 
douloureuse, !'ensemble de la bouche et des levres se couvrant 
d'ulcerations muqueuses dont la duree est de 2 a 3 semaines. Dans 
certains cas la glosso-stomatite s'accompagne d'une oesophagite aigue. 
Le deuxieme maitre-symptOme de cette forme interm0diaire est une 
somnolence progressive, veritable critere de gravite, dont la fluctuation 
caracteristique peut conduire a des phases de revell total et/ou des phases 
d'excitation psychomotrice. Cetta somnolence peut constituer le mode 
d'entree dans la forme grave en devenant un coma constitue. Dans le cas 
contraire, la forme interm0diaire guerit sans sequelles en 3 semaines 
environ. 

- La forme grave, relevant d'une hospitalisation en unite de reanimation, 
complique le tableau precedent d'une atteinte polyvlscerale avec un coma 
calme, hypotonique, areflexique, et sans signe de localisation, avec une 
detresse respiratoire precoce necessitant une ventilation artificielle 
(souvent prolongee), une nephropathie de type tubulaire avec frequente 
polyurie, et une cytolyse hepatique (parfois retardee) avec rare 
hepatomegalie douloureuse. Le taux de mortalite du chelon.itoxisme est 
evalue de 12% a 28% des cas declares selon les series, en sachant que la 
gravite est plus grande chez les enfants. 

Par ailleurs, !'analyse des recentes series polynesiennes a permis de 
mettre en evidence, dans les formes graves et a un moindre degre dans les 
formes interm0diaires, des perturbations cliniques et biologiques jamais 
evoquees jusqu'a present. 11 s'agit: d'anomalies biologiques initiales telles 
l'acidose metabolique, l'hyperuricemie, l'hyponatremie et l'hypoglycemie; 
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d'anomalies Mmatologiques, essentiellement des neutrophiles et des 
plaquettes, dont l'origine m0dullaire peut etre suspectee; et des sequelles 
neurologlques complexes, centrales et/ou peripheriques, parfois lentement 
regressives, a l'issue de la periode comateuse. 

LISTE DES CRITERES DE GRAVITE DANS LE CHELONITOXISME : 

- consommation d'une grande quantite de chair. 
- consommation du foie (discute). 
- tres jeune Age du patient. · · 
- somnolence et/ou excitation psychomotrice (a fortiori coma). 
- dyspnee de Kussmaul avec acldose metabolique. . 
- encombrement bronchique precoc.e . 
- hypoxemie. 
- hyperuricemie majeure. 
- hypo~atremie initiale .. 

II y a gravite potentielle tant que le cap des sept jours d'evolution n'est pas 
depasse. 

IV - DISCUSSION 

A . Reconnaissance de•la toxicite selon les regions 

Le chapitre historique permet d'evaluer a plus d'une vingtaine le 
nombre de pays tropicaux ou !'intoxication par tortue marine a eta 
rapportee, soit officiellement par publication, soit officieusement par 
tradition orale. 

Par ailleurs, nous savons combien sont nombreuses les motivations 
incitant un pecheur a pourchasser ces animaux, et la consommation de leur 
chair est souvent dictee par des criteres relevant soit de la simple 
subsistance nutritionnelle, soit du contexte ethnique et sociocultural. Or, 
salon les regions, ces criteres peuvent etre lies a des interdits 
traditionnels, bien loin de ceux imposes par la legislation sur la protection 
de l'espece. 

Globalement, deux ordres d'interdits pourraient etre distingues : 
- des interdits directement lies a la toxicite, lesquels sont precis. 
- des interdits culture ls ou religieux, non lies off iciellement a la 

toxicite, lesquels sont divers et nombreux. De plus, certains interdits 
s'adressent directement a Eretmoche/ys imbricata, d'autres a !'ensemble 
des tortues marines, et ii n'est pas toujours possible d'etablir un lien direct 
entre l'interdit et la toxicite. 

En tous cas, de nombreux gestes traditionnels des pecheurs montrent 
une attitude de protection, laquelle s'observe essentiellement parmi les 
populations pauvres ou la chair de tortue peut constituer un appoint 
nutritionnel non negligeable. Par example en lnde, la plupart des hindous 
jugent les tortues impures et n'en mangeraient pas, alors qua dans les 
regions pauvres du sud (Tamil-Nadu et Kerala), les pecheurs en mangent 
apres avoir seulement ecarte les visceres et le foie de toute espece autre 
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que la tortue verte. Toutefols les empoisonnements ne sont pas rares. 
Au Sri Lanka, la majorite des Cingalais bouddhistes refusent de manger 

de la tortue pour motif religieux. En revanche, les Cingalais chretiens et Jes 
tamouls la mangent, et dans las regio.ns du nord (Jaffna), la tortue a 
ecailles est parfois consommee par les pecheurs pauvres. Its semblent en 
connaitre les risques comma le denotent certaines de leurs attitudes. Ainsi, 
ils jetaient un morceau de foie a des corbeaux et si ceux-ci le delaissaient, 
la chair etait jugee non comestible. D'autres melangeaient de la chair de 
tortue verte a celle de la tortue a ecailles afin d'attenuer le risque toxique. 
Sur certaines iles de Papouasie Nouvelle Guinee, ainsi que quelques iles 
de Salomon, la population adventiste respectait un interdit religieux 
concernant toutes les tortues. Sur las iles Trobriand, ii existerait un interdit 
coutumier propre a une tribu et en rapport avec la protection des champs 
d'ignames. Mais outre ces particularites locales, toutes les especes sont 
consommees en Papouasie Nouvelle Guinee et les intoxications ne sont 
pas rares malgre quelques regles traditionnelles, tels le test de la chair 
aupres d'un chat ou d'un chien, ou encore certains dictons amusants du 
genre : cc ••• si la tortue vient a toi ne la mange pas, mange-la seulement si 
tu cours apres ... 11 ou cc ••• las tortues toxiques ont un long cou, une langue 
noire et un menton noir ... » 

A cote de ces examples, le cas de l'ile Maurice est remarquable. En 
effet, c'est le seul endroit o.u un decret a stipule officiellement en 1884 
!'interdiction de vendre de la chair de caret. II s'agit du seul interdit officiel 
retrouve. Madagascar est proche de Maurice, et traditionnellement la tortue 
a ecailles n'y est pas consommee, mais les ralsons en sont imprecises car 
ii existe beaucoup de superstitions auteur de la capture et de la 
consommation de ces animaux. Ainsi a !'inverse du cas de l'ile Maurice, 
l'exemple de Madagascar montre combien ii est delicat de faire la part 
entre l'image culturelle vehiculee par la tortue marine en tant que symbole, 
et une hypothetique connaissance locale de la toxicite. 

Dans le reste de l'Ocean Indian, !'implantation de l'lslam apporte 
quelques constatations. Meme s'il n'existe pas de- prohibition formelle et 
universelle liee a l'lslam, de nombreuse populations musulmanes suivent 
un interdit religieux vis a vis de la chair de tortue,. dont l'origine profonde 
n'est pas precisee. Les musulmans du Bangladesh, de la Birmanie, du 
Pakistan, de la Somalia (sauf les Barjuni), de l'Ethiopie, du nord 
Mozambique ne doivent. pas consommer la chair de tortue. Parfois cet 
interdit est outrepasse; ainsi aux Philippines le Qroupe intoxique en 1·954 
etait musulman. De meme aux Comores, maioritairement islamiques, 
l'interdit religieux serait de moins en mains suivi, ainsi qu~ux Maldives. 
Quant a la Malaisie, seules quelques populations pauvres (a Kudat, au 
nord de Borneo) et quelques migrants Indians consommeraient la chair de 
tortue. Or a travers ces pays a majorite musulmane, ii est assez etonnant 
de relever !'absence de chelonitoxisme official. S'agit-il d'une coincidence? 
Ou est-ce l'interdit religieux qui, reduisant la consommation, diminue les 
intoxications? 

En Oceania, on retrouve des interdits culturels exprimes de diverses 
manieres, parfois s'adressant directement a Eretmochetys imbricata 
comme au Palau ou sa chair etait tabou. En Micronesia, de pu1ssants tabou 
limitaient la consommation de toutes les tortues, de meme a Hawaii ou le 
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systeme du ccKapu11 jusqu'a ii y a un siecle reservait la chair aux pretres et 
aux nobles dans certaines circonstances. En Nouvelle Caledonia les 
traditions melanesiennes etaient encore plus ou moins respectees, ainsl a 
Lifou seul le chef pouvait manger de la tortue, et bien souvent elle etait 
propriete d'un clan. Au Kiribati et Tuvalu, les tortues etaient des totems, ii 
existait des contraintes coutumieres avant de la consommer, et dans 
certaines iles Eretmoche/ys imbrlcata etait sacree. Ces totems familiaux 
ont meme Incites certains habitants a enoncer que toutes les tortues 
etaient toxiques. 

Bien entendu de telles regles tendent a disparaitre, tant en Oceanie que 
dans d'autres regions, et desormais !'objection a consommer de la tortue a 
ecailles reposera en grande part sur la seule connaissance de sa toxicite 
occasionnelle, comma par example en Polynesia Fran9aise. 

Ainsi en Polynesia Fran9aise, l'interrogatoire des pecheurs, al.issi bien 
de Tahiti qu'aux lies-sous-le-Vent ou aux Tuamotu, revele en general la 
distinction de deux types de tortues marines selon les habitudes locales. 

- Honu Maa'a (litteralement cctortue qui se mange11) decrite par les 
pecheurs comme come~stible, de tres bonne qualite, dont la memoire 
collective n'aurait jamais rapporte de cas d'intoxication : ii s'agit de 
Che/on/a mydas. · 

- Ho nu Manu (litteralement cctortue oiseaU>•) est decrite par les pecheurs 
comma une tortue pourvue d'un bee crochu et d'une carapace munie de 
ccpointes», elle est mentionnee comme tres toxique, mais ce fait ne semble 
pas connu de taus, et elle peut alors etre consommee. En general elle est 
denommee cctortue bee d'oiseau11, mais un autre nom vernaculaire peut
etre Honu Afu Moa (so it cctortue bee de coq11) ou Honu Kea dans les 
Tuamotu : taus ces noms locaux designent Eretmochelys imbricata. 

Quant a la connaissance de la toxicite de Honu Manu en Polynesia 
Fran9aise, celle-ci est tres variable selon les personnes. Bien entendu les 
medecins ccpopa'a» (etranQers) sont les premiers a ignorer.Ce phenomena. 
Mais ii existe aussi des differences au sein de la population Maori. Ainsi 
aux Tuamotu, l'interrogatoire de pecheurs des atolls de Rangiroa et de 
Takaroa par example, ainsi que celui des Paumotu sejournant a Tahiti, 
revele une grande connaissance de la toxicite de Honu Manu, qui de ce fait 
ne sera jamais mangee. II taut savoir que les habitants de ces atolls restes 
tres traditionnels, sont quotidiennement au contact des produits de !'ocean 
et du lagon. Toutefois, la tromperie peut se voir puisque les patients 
intoxiques en 1982 venaient de RanQiroa, mais ii s'agit bien de la seule 
serie. En effet les autres series polynesiennes proviennent toutes des lies
sous-le-Vent, ce qui laisse penser que l'eventuelle toxicite de Honu Manu 
n'y soit pas connue de taus, a mains qu'elle soit plus trequente dans cet 
archipel. Par ailleurs, on remarquera que sur ces iles le mode de vie est 
plus occidentalise, et qua les reponses les plus evasives sur le sujet 
venaient des pecheurs de cet archipel. 

A propos de l'archipel des Marquises (Territoire Polynesian), le relief 
volcanique sans lag on ni rec if corallien developpe est mo ins t avorable aux 
tortues marines qua le reste de la Polynesia FranQaise. Toutefois la tortue 
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a ecailles y est parfois rencontree, mals Dambielle et Lagraulet (1975} lors 
d'une enquete sur les empoisonnements marins ne mentionnerent aucun 
cas de chelonitoxlsme. II est a remarquer, selon ces auteurs, que les 
intoxications biomarines (ciguatera surtout) seraient recentes a la 
difference des autres archipels polynesiens. 

Au total, des hypotheses peuvent etre enoncees pour expliquer la 
possibilite de chelonitoxisme de nos jours et/ou sa recrudescence 
apparente en Polynesia Fram;aise. Les f acteurs revelateurs pourraient bien 
etre : . 

- une accentuation de la meconnaissance par perte des traditions de 
~c~; . 
- une simple erreur avec une espece jugee comestible; 
- u·ne augmentation du taux de toxicite locale de l'animal, comparable aux 
flamb0es ciguateriques polynesiennes; 
- une revelation directe des cas par I' augmentation de la m0dicalisation des 
iles polynesiennes ces vingt dernieres annees; 
- un report desormais plus frequent de la peche a la tortue sur 
Eretmochelys imbricata en raison du nombre de plus en plus reduit de 
Chelonla mydas. 

En fait, ces differentes hypotheses s'intriquent tres probablement pour 
expliquer la recrudescence des cas polynesiens, et peut-etre !'existence de 
cas dans d'autres contrees. 

B . A propos des especes toxiques 

Plusieurs especes sent en cause, et ii n'y a pas de doute sur l'unicite 
des signes cliniques du ch91onitoxisme. Une telle conclusion est 
fondamentale tant au plan diagnostic que pathogenique. Cependant devant 
tout chelonitoxisme reconnu cliniquement ii est indispensable de s'attacher 
a un diagnostic zoologique precis, d'ou la necessite de recuperer la tete 
et/ou la carapace au minimum. Les imprecisions zoologiques des 
premieres publications renforcent cette necessite diagnostique. 

C'est ainsi que Halstead en 1970 proposait une liste de quatre especes 
occasionnellement toxiques : Eretmochelys imbricata, Che/on/a mydas, 
Caretta caretta et Dermochelys coriacea; a laquelle Limpus (1987) ajoutait 
Che/on/a depressa. En realite Caretta caretta (tortue caouanne) etait 
suspectee sur un seul ecrit (Siegenbeek van Heukelom, 1936}, et Chelonia 
depressa reste aussi discutee. 

Ainsi avec le recul, le nombre de tortues marines a l'origine de 
chelonitoxisme peut etre limite a deux especes formelles : Eretmoche/ys 
lmbrlcata et Chelonia mydas. 

Quant a Dermochelys coriacea, son cas peut etre discute du fait de 
!'absence d'observations de cas recants. D'autre part, si elle est en mesure 
d'occasionner une intoxication biomarine, la certitude d'un tableau clinique 
identique au chelonitoxisme decrit dans cet article n'est pas formelle. 
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c. Pathogenie 

Aucune etude toxicologique solide n'a pu ~tre entreprise, la (ou les) 
chelonitoxines sont inconnue(s}. En effet, l'hypothese de plusieurs toxines 
a l'image de nombreuses intoxications biomarines ne peut etre exclue {Hant 
donne la complexite clinique du chelonitoxisme et ses quelques variantes 
cliniques observees. 

Concernant le siege de la (ou les} chelonitoxine(s}, la graisse de la 
tortue n'est pas plus dangereuse que le maigre. En fait, taus les organes 
consommes peuvent etre toxiques. Saul le foie semble plus toxique. 

Aucun mode de preparation culinaire ne modifiera reellement cette 
toxicite, aucun caractere externe a la tortue ne permettra la 
reconnaissance de son eventuelle toxicite, et la quasi totalite des dictons 
et des coutumes locales sont mis en def auts. Seule la prevention est 
efficace, en dehors du respect de la legislation, elle consiste a s'informer 
aupres des habitues d'une eventuelle toxicite dans les parages. En cas de 
doute, ii est usuel de tester le foie ou la chair aupres d'un animal. A noter 
qu'en Polynesie Fran9aise, deux pies de frequence ont ete constates, l'un 
en mai-juin et l'autre en novembre-decembre. 

Chez l'homme, un certain nombre de points physiopathologiques· sont 
reconnus. Le lien entre quantite integree et gravite est un fait etabli de 
longue date. Le fait qu'un bebe en allaitement maternal exclusif puisse · 
s'intoxiquer par le lait de sa mere, elle-meme ayant consomme de la tortue 
toxique (sans en etre parfois incommodee), pose de nombreuses questions 
sur les caracteristiques chimiques de cette (ou ces) toxine(s} ainsi que sur 
son (ou leur} extreme diffusibilite dans les milieux de l'organisme. 

Du point de vue anatomo-pathologique, !'analyse des lesions 
muqueuses digestives, hepatiques, renales, associees aux anomalies 
biologiques y compris Mmatologiques, evoque un pouvoir cytolytique 
polyvisceral de la (ou les} chelonitoxine(s}. Parallelement, les autopsies 
revelent un oedeme cerebral et un oedeme pulmonaire interstitial, faisant 
mieux comprendre les complications mortelles des .formes graves. Mais 
actuellement ii n'est pas encore permis d'aller au dela de ces simples 
constatations, la physiopathologie restant aussi mysterieuse que la toxine. 

Quant a !'acquisition de la toxicite par la tortue marine, de nombreux 
arguments autorisent a considerer un mode de transmission lie a la chaine 
alimentaire, et done a l'ecosysteme corallien ou vivent ces tortues. Reste 
alors a determiner l'organisme vegetal ou animal mis en cause. II s'agit 
d'un vaste probleme etant donne le regime omnivore d'Eretmochelys 
imbricata, sans oublier la variabilite des regimes d'une espece a l'autre et 
au sein d'une meme espece selon les regions, et sans oublier non plus le 
rOle reconnu des dinoflagelles dans la biotoxicologie marine si l'on 
compare le chelonitoxisme au phenomena ciguaterique. 

Pour Eretmoche/ys lmbricata, principale espece toxicophore, on notera 
son regime particulierement spongivore. Pour terminer, une remarque 
pourrait etre faite sur !'impression d'un developpement du chelonitoxisme 
vers l'est si l'on considere la chronologie des series, ce qui reste toutefois 
une hypothese. 
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V - CONCLUSION 

Peu de scientifiques semblent s'etre interesses au chelonitoxisme. Les 
raisons en sent comprehensibles etant donne sa sporadicite, las regions 
eloignees ou ii sevit, le f aible impact qu'il a sur la sante publique 
(contrairement a la ciguatera par example), et la difficulte pratique 
d'entreprendre un programme de recherche toxicologique visiblement 
complexe sur des animaux occasionnellement toxiques et de surcroit · 
proteges. 

Toutefois d'un point de vue medical, ii merite d'etre connu tant les 
symptOmes peuvent etre graves voire mortals chez l'homme. Ensuite ii 
reste a savoir si des recherches toxicologiques sent necessaires. 

Cependant, la connaissance du chelonitoxisme dent la distribution 
geographique est beaucoup plus reduite que celle des tortues marines 
concernees, peut contribuer a mieux apprehender certaines des 
complexites du monde marin y compris celles des interactions entre 
l'animal et son milieu. 

Remerciements - Je remercie vivement Monsieur Lescure, du laboratoire 
de Zoologie (Reptiles et Amphibians) du Museum, pour sa contribution 
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TABLEAU CHRONOLOGIQUE 
DES SERIES RETROuvEES DANS LA LITTERATURE 

LocalilB Nb. cas 00008 Esp0ce Reference 
Mer Caraibe 2 0 E. lmbrlca ta CHEVALLIER et 
(St Jacques) DUCHESNE (1851) 

Mexique ? ? C. mydas CHEVALLIER et 
(COie Paclflque) DUCHESNE (1851) 

Sri Lanka 28 18 C. mydas TENNENT (1861) 
(Panadura) 

Sri Lanka 12 12 E. lmbrlcata DERANIYAGALA 
(Karuppankudiyirupu) (1939) 

Australle 1 0 
' E. lmbrlca ta BANFIELD (1913) 

(Queensland) 

Philippines 33 14 D. corlacea TAYLOR (1921) 
(Cebu) ou C. mydas ? 

Sri Lanka 24 7 E. lmbrlcata DERANIYAGALA 
(Mandaitlvu) (1939) 

Sri Lanka ? 4 E. lmbr/cata DERANIYAGALA 
(Vaddukodal) (1939) 

Indonesia 2 1 ? BIERDRAGER (1936) 

Papua-New Guinea 52 9 E. lmbr/cata BIER DRAGER 
(Wool) (1936) 

lndonesie(Java) 4 1 C. caretta SIEGENBEEK Van 
. (Batavia) OU c. mydas ? HEUKELOW (1936) 

Taiwan 57 7 ? KINUGASA et 
(Koryu) SUZUKI (1940) 

Papua-New Guinea ? 7 ? CAMPBELL (1960) 
(Samarai) 

Kiribati ? 5 E. lmbrlcata COOPER (1964) 
(Arorae) 

Japon · 80 6 ? HASHIMOTO-KONOSU 
(Ryukyu· Yayama) YASUMOTO-KANIYA 

(1969) 

Philippines 14 11 E. lmbricata RONQUILLO et 
(Mindanao) CACES-BORJA (1954) 

Philippines ? ? E. lmbrlcata RONQUILLO et 
(Kimini) CACES-BORJA (1954) 
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1954 

1957 

1960 

1961 

1961 
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1977 
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1980 

1980 
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1985 

• TABLEAU CfiRONOLOGIOUE . 
DES SERIES RETROUVEES DANS LA UITERATURE 

LocalitB Nb. cas oeces EspiD Reference 
Papua-New Guinea 6 2 E. lmbrlcata ROMEYN et 
(Kaipuri) HANEVELD (1956) 

Papua-New Guinea ? ? 7 RAPSON (1966) 
(New Hanover) 

Kiribati ? ? E. lmbrlcata COOPER (1964) 
(Tabiteuea) 

lnde (Kerala) 130 18 E. lmbrlcata PILLAI et al. 
(Quilon) (1962) 

lnde 9 3 E. lmbrlcata SILAS et 
(Tuticorin) FERNANDO (1984) 

Papua-New Guinea 43 5 E. lmbrlcata DEWDNEY (1967 
(Namarodu) 

Japon 4 0 E. lmbrlcata HASHIMOTO-KONOSU 
(Ryukyu) YASUMOTO-KANIYA 

(1969) 

Polynesie tranq. 12 1 E. lmbrlcata BAGNIS et 
(Raiatea) BOURLIGNEUX (1972) 

Papua-New Guinea ? 3 E. lmbrlcata LIKEMAN (1975) 
(Panapai) 

lnde + 100 5 C. mydas SILAS et 
(Punnaikayal) FERNANDO (1984) 

lnde + 100 10 E. lmbrlcata SILAS et 
(Manapad) FERNANDO (1984) 

Japan ? ? E. lmbrlcata KANO. (1977) 

(Nansei) 

Papua-New Guinea 35 2 ? SPRING (1981) 
(Talasea) 

lnde ? 10 E. lmbrlcata SILAS et 
(Tuticorin) FERNANDO (1984) 

lnde ? 4 C. mydas SILAS et 
(T uticorin) FERNANDO (1984) 

Sri Lanka 15 2 E. lmbrlcata ARIYANANDA 
(Talpe) (1987) 
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